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INTRODUCTION 
 
Levier fonctionnel et stratégique des politiques d’action sociale et des solidarités de la Ville, 
le CCAS de Grenoble a lancé en 2018, un plan de transformation stratégique visant à 
consolider sa place de référence comme laboratoire urbain des politiques sociales. La volonté 
est de mieux positionner le CCAS dans son écosystème et auprès de ses partenaires. Il s’agit 
aussi de faire évoluer ses établissements vers de plus fortes dimensions de « lieux de vie ». 
Décloisonnement, transversalité, adéquation des politiques aux besoins sociaux des publics, 
innovation sociale, organisation des projets sont ainsi les objectifs poursuivis. 
 
Les axes stratégiques suivants ont ainsi été définis pour la politique d’action sociale « petite 
enfance » :  
 
Les enfants et les familles au cœur de nos services : 
 
o Prendre en compte les besoins spécifiques des enfants 
o Pérenniser la priorité sociale dans l’accueil en structures publiques, dans le sens de la 

mixité sociale 
o Repositionner les parents dans le fonctionnement des établissements 
o Adapter les modalités de choix pour les places en crèches selon les besoins des parents 
o Etre plus efficace dans la résolution des problèmes rencontrés par les familles : vacances, 

horaires, facturation et recouvrement, demandes atypiques… 
 
Se positionner dans un écosystème intégré pour faire vivre une logique de parcours : 
 
o Développer la socialisation et l’appui à la parentalité hors les murs 
o S’inscrire dans un réseau local d’institutions et d’acteurs associatifs  
o Etoffer nos liens privilégiés avec l’univers des 0-6 ans (Ville, éducation, loisirs…) 
o Faire appel au soutien des employeurs locaux pour la réservation de places 
 
Des EAJE et des RAM « lieux de vie » : 

o Assurer le bien-être des enfants : « Prendre soin », santé, alimentation, lutte contre toute 
forme de violence, apprentissage de la gestion des émotions dans les projets 
pédagogiques,  animation, langage, culture & cultures, rencontres intergénérationnelles 

o Poursuivre une stratégie patrimoniale à long terme, pour assurer la pérennité de l’offre en 
lien avec la démographie 

o Ouverture sur le territoire à travers les partenaires, les familles, les agent.es 
o Apprentissage de la séparation et l'accompagnement à l'entrée à l'école 
 
Chaque EAJE porté par le Centre Communal d’Action Sociale de Grenoble a donc pour 
mission de mettre en œuvre ces axes dans le cadre de la politique petite enfance de la ville. 
Chaque établissement se doit de rédiger son propre projet, en fonction des impératifs   
suivants : 
 
o Le règlement de fonctionnement des établissements. Établi dans le cadre de la Prestation 

de Service Unique, il est commun à tous les EAJE. Ses règles, discutées en partenariat avec 
la CAF, sont valables sur tous les secteurs et pour tous les modes d’accueils pratiqués 
(accueil régulier, accueil occasionnel, accueil familial). 
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o Une liste d'inscription centralisée pour un accueil régulier, gérée par le Pôle d’accueil 
Petite Enfance. Cette liste tient compte des choix des familles, mais aussi de critères de 
priorité pour l’accès des enfants aux crèches. Ces critères sont hiérarchisés comme suit : en 
premier lieu les enfants qui relèvent de la protection de l’enfance au sens large, puis les 
enfants porteurs de handicap ou dont les parents sont porteurs de handicap, enfin les 
enfants des familles vivant au-dessous du seuil de bas revenus (selon les modalités définies 
dans le règlement de fonctionnement). En conséquence, l’ensemble des dossiers d’accueil 
régulier d’une journée ou plus sont traités par le Pôle d’accueil petite enfance. Les EAJE 
conservent la gestion des accueils de deux demi-journées et moins, ainsi que les accueils 
occasionnels. 

 
o Une équipe de psychologues et de médecins rattachée hiérarchiquement à la direction de la 

petite enfance du CCAS, pour un suivi mutualisé. 
 
o Une dynamique de mobilité qui concerne l’ensemble du personnel des crèches. 
 
 
Au-delà de cette organisation, la Direction de l’Action Sociale Petite Enfance fonde 
l’animation sur de nombreux projets transversaux, comme ceux menés depuis plusieurs 
années autour de la question du développement de l’enfant, de l’accompagnement à la 
fonction parentale, de l’accueil des enfants ayant des besoins spécifiques et des questions 
relatives à la diversité. A ces projets transversaux s’ajoutent une attention permanente à la 
construction de liens entre les établissements, avec les autres directions de la Ville et du 
CCAS, ainsi que plus largement avec les acteurs du territoire. 
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I. DESCRIPTION DE L’ÉTABLISSEMENT 
Gestionnaire : Centre Communal d'Action Sociale 
Nature juridique : Établissement public. 
Correspondant : Direction d’Action Sociale Petite Enfance (DASPE) 
Adresse : 28, galerie de l'Arlequin 38029 Grenoble Cedex 2 
Coordonnées téléphoniques : 04 76 69 45 00 / Fax : 04 76 69 45 29 
 
 Dénomination de la structure : 
 EAJE « Les Eaux-Claires » 
 Adresse : 39 rue André Rivoire 38100 Grenoble 
 Téléphone : 04 76 48 46 79 
 Mail : eajeleseauxclaires@ccas-grenoble.fr 
 Date d'ouverture : année 1973 
 Sous contrat « Enfant Jeunesse » 
 Responsable de la structure : Myriam Rivoire 
 

II. PRESTATION D'ACCUEIL PROPOSÉES 
L'EAJE des Eaux Claires a une capacité d'accueil de 20 enfants par 1/2 journée, pour des 
enfants de 10 semaines à 3 ans. Les enfants âgés de 3 à 4 ans (agrément jusqu’à 6 ans) 
peuvent être accueillis en fonction des places disponibles ; cela se produit occasionnellement 
sur des temps de vacances scolaires lorsqu'un enfant plus jeune d'une même famille est inscrit 
à l'EAJE ou pour dépanner une famille. 

A. Capacité d'accueil 
Un accueil régulier à la journée pour 14 équivalents temps pleins avec des contrats de temps 
de garde allant de 20 à 90% pour une durée journalière de 7, 8, 9 ou 10 heures de garde et des 
contrats à mi-temps matin ou après-midi de 2, 3 ou 4 heures. 
 
Un accueil occasionnel en 1/2 journée ; deux possibilités s'offrent aux parents : 

• Un accueil sur une ou deux demi-journées fixes sur la semaine qui donne lieu à un 
contrat de garde et assure une place sur cette ou ces demi-journées choisies. 

• Un accueil à la demande qui n'engage pas sur des demi-journées préétablies et qui est 
fait à la semaine en fonction des places disponibles. 

Chaque enfant peut bénéficier de 2 demi-journées par semaine, voire plus si des places restent 
vacantes. Des places en journée peuvent être possibles sur des temps d'absences d'enfants en 
accueil régulier. Il est à noter qu’en cas d'urgence, tout sera fait pour accueillir un enfant au 
moins sur quelques heures. 
 
 
 

mailto:eajeleseauxclaires@ccas
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B. Dispositions particulières pour l'accueil d'enfants porteurs de handicap 
Dans le cas d'un accueil de ce type, un professionnel référent est nommé de manière à 
accompagner l'enfant et sa famille dans cet accueil. Des concertations régulières sont mises en 
place avec l'équipe, la psychologue, le médecin de l'EAJE et les partenaires psycho-éducatifs 
s'occupant de l’enfant (CMP, assistantes sociales, psychomotriciens, institutrices…) 
Un PAI (plan d'accueil individualisé) peut être proposé à la famille pour une coordination plus 
efficace des partenaires autour de cet enfant. 
Un PEC (Parcours Emplois Compétences) peut être octroyé par le CCAS pour renforcer 
l'équipe. 
 

III. COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES PROPOSÉES 

A. Nombre et qualification 
Cinq personnes accompagnées d'une psychologue petite enfance et d’un médecin rattaché à 
l'EAJE ainsi qu'une secrétaire une demi-journée par semaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux agents sectorisés interviennent pour les remplacements de l’équipe (congés annuels, 
congés maladies, formations…). Il s'agit d'une auxiliaire de puériculture et d'une 
professionnelle possédant un CAP Petite Enfance à temps plein qui interviennent sur trois 
établissements du quartier : L’EAJE Abry ; l’EAJE La Ribambelle  et l’EAJE des Eaux-
Claires. Ces deux agents sont mis à disposition des autres établissements de la ville si nous 
n’avons pas de besoin particulier. 
 
 
 

Fonctions Grades Postes en ETP 
Responsable EJE 1 
Adjointe   
Secrétaire Adjoint administratif 0.1 
Educatrice de Jeunes 
Enfants (EJE) 

Educatrice de Jeunes 
Enfants (EJE) 1 

Auxiliaire de 
Puériculture (APU) 

Auxiliaire de 
Puériculture (APU) 1.5 

Agent Spécialisé 
Petite Enfance 
(ASPE) 

Agent technique 1ère 
classe(AT) 1 

Agent de propreté 
des locaux 

Agent technique 2nd 
classe  

Agent sectorisé APU 0.66 
Total  5.26 
Médecin : 3h/mois 
Psychologue : 2h/mois 
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B. Les modalités de réunion 
L'équipe bénéficie de 4 demi-journées pédagogiques annuelles organisées de la façon 
suivante : 

• 2 heures de concertation orientées sur les enfants traversant des difficultés lors de leur 
présence à l'EAJE avec la présence de la psychologue. 

• 2 heures de réunion d'équipe avec un temps sur l'organisation du quotidien (projets, 
animations, sorties) et un temps de réflexion sur nos pratiques professionnelles. 

C. Les formations 
Elles sont la plupart du temps individuelles, demandées par l'agent ou la responsable lors des 
bilans annuels d'activités. Chaque agent peut faire entre une et trois demandes qui seront 
étudiées par le service formation. D'autres formations touchant à la sécurité sont obligatoires 
comme les gestes d'urgence et le maniement des extincteurs et ont lieu tous les 2 ans pour 
chaque agent.  
Elles peuvent être aussi collectives sur l'équipement avec un axe de réflexion choisie par 
l'équipe avec l'aide d'un intervenant (exemple : participation d'un psychomotricien pour une 
réflexion sur le développement de l'enfant, ou sur l'aménagement de l'espace ...) ou à plus 
grande échelle à l'initiative du CCAS avec d'autres équipements sur des thèmes communs à la 
petite enfance. 
 

IV. PROJET SOCIAL DE LA STRUCTURE 
 
L'EAJE des Eaux-Claires est situé dans le secteur 3 de la ville de Grenoble, ce secteur 
regroupe les quartiers suivants : Eaux-Claires, Anatole France, Lys-rouge, Mistral, Rondeau- 
Libération et Abry. 
Le bâtiment se situe au rez-de-chaussée d'un immeuble de trois étages gérés par ACTIS et est 
mitoyen avec la salle polyvalente Christian Galli. 
Historiquement, le quartier des Eaux-Claires est composé de maisons individuelles et de petits 
immeubles collectifs. Ces dernières années, la revente de logements anciens et la construction 
de logements neufs ont favorisé le rajeunissement de la population dans un quartier qui 
comptait encore récemment une majorité de personnes âgées. 
L’arrivée du tram C puis du tram E ont favorisé les déplacements vers d’autres secteurs de la 
ville et accentué les échanges avec d’autres communes (St-Martin-d ’Hères, St-Égrève…) 
 

A. Les données démographiques 
On recense 25710 habitants sur le secteur 3 ; l'évolution annuelle de la population entre 2008 
et 2018 a augmenté de 0.10%. Si au niveau de la ville de Grenoble, l’évolution 
démographique tend à ralentir, le secteur 3 reste assez dynamique en matière de natalité : 
14.3%, Grenoble étant à 13.7% (source INSEE 2015). 
Près de 5800 jeunes enfants vivent à Grenoble en 2016 dont plus de 2000 sur les secteurs 3 et 
4 (35%). Entre 2008 et 2015, le nombre d'enfants de moins de 3 ans a augmenté de +5%. On 
compte 950 enfants de 0 à 3 ans sur le secteur 3 en 2015, pour 930 en 2011, ce qui dénote une 
certaine stabilité. Sur le secteur 3, on remarque une baisse de la population mais pas du 
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nombre de ménages ce qui confirme la tendance de la diminution de la taille des ménages sur 
ce secteur, surtout sur les quartiers des grands boulevards et Libération.  
 

B. Caractéristiques socio-économiques  

 1. Le logement : 
La population est répartie de la façon suivante : 

• Locataires du parc privé : 43% 
• Locataires du parc social : 15% 
• Propriétaires : 42% 

L’évolution du nombre de logements sociaux familiaux entre 2008 et 2015 étant de + 19%. 
 

 2. Environnement familial 
Famille avec enfants de moins de 3 ans : 

 Nombre 
d’enfants de 

moins de 3 ans 

Vivant dans un 
foyer 

monoparental 

Vivant dans un 
foyer bas à 

revenus 

Vivant dans un 
foyer sans 

emploi 
Secteur 3 925 144 (16%) 314 (34%) 420 (47%) 
Grenoble 5800 919 1946 2549 

Près d’un tiers des enfants de moins de 3 ans vivent dans un ménage à bas revenus. La moitié 
d’entre eux résident à Mistral, Lys Rouge et Abry. 
On note très peu de différences vis-à-vis du diagnostic précédent (2008) au niveau de cette 
répartition. 
 

C. Données Petite Enfance 

1. Données générales 
 
Quatre structures municipales accueillent les enfants de moins de 3 ans, pour une capacité 
totale de 163 places, réparties de la façon suivante :  

• EAJE Anatole France : 100 places (dont 70 en accueil collectif et 30 en accueil 
familial) 

• EAJE Abry les Petits Patapons : 18 places 
• EAJE Eaux-claires : 20 places 
• Maison des enfants Mistral : 25 places 

Les parents qui souhaitent une place en AO (accueil occasionnel) s'adresse directement à 
l'EAJE la plus proche de leur domicile pour une inscription éventuelle. Lorsqu'il n'y a plus de 
places disponibles, la responsable qui reçoit la famille l'inscrit alors sur une liste d'attente 
commune, de façon à éviter aux parents de se déplacer sur tous les équipements. 
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Des assistantes maternelles agréées ; actuellement 114 assistantes maternelles déclarées, dont 
98 en activité, accueillent des enfants de moins de 3 ans et aussi des enfants scolarisés pour 
les temps périscolaires. Le RAM (Relais Assistante Maternelle) fournit la liste des assistantes 
maternelles aux parents qui sont en recherche d’un moyen de garde., reçoit les familles et 
propose aussi des temps collectifs à ces assistantes maternelles accompagnés des enfants en 
garde. 
Des crèches privées ont ouvert sur le secteur depuis quelques années ; elles sont au nombre de 
trois en 2019. 
 

2. Les Modes d'accueil 
A l'échelle de la ville, 3 jeunes enfants sur 10 sont accueillis dans les EAJE ; cette proportion 
est un peu moindre sur le secteur 3, les secteurs où les enfants fréquentent le plus les EAJE 
étant les secteurs 1 et 2. 
54 % des enfants accueillis dans les crèches du CCAS vivent sous le seuil de bas-revenu ; ce 
taux est de 56% pour le secteur 3. 
67% des familles accueillies dans les EAJE du quartier résident sur le secteur 3 et 33% 
viennent d'autres quartiers. En ce qui concerne l'EAJE des Eaux-Claires, 87% des enfants 
accueillis vivent dans le secteur 3 ; les autres venant des quartiers limitrophes à savoir du 
quartier Championnet ou du secteur ; Chorier-Berriat/Saint-Bruno. 
Répartition des enfants dans les différents modes d'accueil proposés 

 Gardés par les parents 
ayant réduit ou cessé 

leur activité 

Accueillis par les 
EAJE du CCAS 

Autres modes d'accueil 
(familial ou micro-

crèche 
Secteur 3 18% 25% 27% 
Ville de 

Grenoble 
19% 28% 26% 

 

D. Partenariat 
Nous n'allons pas chercher à faire une liste exhaustive de tous les partenaires potentiels du 
secteur 3 mais nous nous attacherons à décrire quel type de collaboration nous entretenons 
avec les uns et les autres, pour quelles actions menées ou à venir. 
 

• EAJE DU QUARTIER 
-L'EAJE la Ribambelle est celle avec qui les échanges sont les plus soutenus. Déjà, nous 
avons une APU (Auxiliaire de Puériculture) qui travaille à mi-temps sur chaque équipement 
et qui portent des projets sur les deux structures et aussi une façon similaire de travailler qui 
simplifient les projets communs au niveau d'activités ou d'organisation de sorties. 
 
-EAJE Les Petits Patapons. La fermeture potentielle de l'équipement pour 2019 n'engageait 
pas l'équipe à des projets à long terme ; mais la rentrée de septembre a vu l'arrivée d'une 
nouvelle responsable qui a le souhait d'un travail en partenariat. De plus, le poste de 
remplaçante APU sur les trois équipements vient d'être proposé à une personne qui a passé 
deux ans à la Ribambelle et un an aux Eaux -Claires, ce qui nous aidera à faire du lien entre 
les trois structures. 
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-EAJE Anatole France. De par sa taille, l'équipement a de nombreux projets internes ; 
néanmoins la responsable arrivée récemment à la volonté de développer le travail en 
partenariat ; nous avons amorcé en 2019 une réflexion commune autour de projets 
d'animation et de prévention (éveil culturel, réflexion sur l'utilisation des écrans) à poursuivre 
dans les années à venir. 
 

• MDH 3 (Maison Des Habitants 3) 
Elle est très active et de nombreux ateliers sont proposés aux habitants : bricolage, cuisine, 
aide aux devoirs, paniers solidaires, permanence d'avocat, écrivain public… nous relayons les 
informations auprès des parents de la crèche et participons à certaines réflexions en rapport 
avec la petite enfance. 
En 2019 par exemple, nous avons participé à un groupe d'acteurs de la parentalité (le GAP) 
qui a rassemblé les structures d'accueil du quartier et les associations du secteur pour réfléchir 
ensemble à l'usage des écrans dans les familles. 
 

• BIBLIOTHEQUE 
Une bibliothécaire intervient une fois par mois à la crèche pour nous raconter des histoires et 
nous apportent une quinzaine de livres à chacun de ses passages sur des thèmes demandés en 
amont. 
Nous nous y rendons régulièrement de façon à rendre ce lieu familier aux enfants et nous 
distribuons les plaquettes d'horaires d'ouverture aux parents pour les inciter à la fréquenter. 
Nous relayons aussi les activités de la bibliothèque qui est très dynamique et fait de 
nombreuses propositions en direction de le petite enfance (exposition, heure du conte, films…) 
 

• RAM (Relais d'Assistantes Maternelles) 
Des échanges réguliers avec l'animatrice nous permettent de mutualiser du matériel, de se 
grouper pour des achats ou des sorties. Nous avons organisé quelques temps communs avec 
les assistantes maternelles dans la salle Galli attenante à la crèche (atelier maquillage, petit bal 
de carnaval) mais les enfants de la crèche étaient un peu « déroutés » par le nombre d'adultes. 
Si nous voulons poursuivre ce genre de rencontres, il faut repenser ces temps d'animations 
communs. 
 

• PMI (Protection Maternelle Infantile) 
Les locaux sont désormais plus éloignés de l'EAJE (changement de lieu en 2019) ; néanmoins, 
nous avons des échanges téléphoniques occasionnels au sujet de certaines familles qui 
fréquentent et la crèche et la PMI. 
 

• CMP (Centre Médico-Psychologique) 
Le CMP dont dépendent les familles du quartier est celui situé rue Général Férié. Nous 
n'avons pas eu de contact récent, aucune famille à notre connaissance n'étant prise en charge 
par le CMP.  Le Charmeyran situé à la Tronche est le lieu d'hébergement d'urgence à 
contacter en cas de besoin. 
 

• CADA (Centre d'Accueil des Demandeurs d'Asile) 
Le centre nous sollicite régulièrement pour accueillir des enfants de familles qu'il prend en 
charge. Nous recevons bien sûr ces enfants à raison de deux ou trois par an car une grande 
disponibilité est nécessaire pour accueillir ces familles aux vues des situations vécues. 
 

• LES ECOLES 
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Nous avons des rencontres occasionnelles avec les directrices d'école lors des commissions 
petite enfance. Nous les contactons en fin d'année scolaire pour leur rendre visite si possible 
avec les enfants qui fréquenteront à la rentrée leur établissement. Les écoles les plus 
fréquentées par les enfants de l'EAJE des Eaux- Claires sont : la Houille Blanche, Pain Levé, 
Sidi- Brahim, Anatole France et Libération  
Certains enfants fréquentent les deux écoles privées du secteur : Le Rondeau et l’école 
Montessori. 
 
L'accueil périscolaire des enfants est assuré par les services de la ville intervenant dans 
chaque groupe scolaire et par les assistantes maternelles du quartier. 
 
Des centres de loisirs sans hébergement accueillent les enfants à partir de 3 ans les mercredis 
et les vacances scolaires ; La maison de l'enfance Bachelard, la MJC Anatole France et la 
MJC des Eaux Claires. 
 

• LIEUX CULTURELS 
-Le café des enfants. 
Nous avons fait le choix jusqu’à présent de ne pas y participer, ce lieu « appartenant » aux 
parents. Par contre, nous distribuons chaque mois le programme à toutes les familles. 
-Le plateau. 
-Le prunier sauvage. 
Nous avons des contacts très épisodiques avec ces deux lieux qui n'ont pas pour vocation 
principale des animations envers la petite enfance. 
 

• CENTRE DE FORMATION 
Greta, Ecole d'APU dont nous accueillons régulièrement des stagiaires. 
Lycée Louise Michel ; accueil de stagiaires et visite de l'EAJE par certaines classes. 
Des commissions Petite Enfance ont lieu chaque trimestre permettant de rencontrer les 
partenaires, d'échanger et de lancer des actions communes. C'est lors de ces commissions que 
s'élaborent chaque année les projets d'éveil culturel avec la coordinatrice de la ville de 
Grenoble. 

 

V. PROJET EDUCATIF 
 
Il prend appui sur des réflexions communes à tous les équipements petite enfance du CCAS 
ainsi que sur les orientations de la petite enfance de la ville de Grenoble. Néanmoins chaque 
équipe définit des priorités qui lui sont propres pour un accueil de qualité des enfants et des 
familles. 
L'équipe actuellement en poste à l'EAJE des Eaux Claires choisit pour 2019 : 2022 une 
réflexion approfondie sur les « rituels » dans la petite enfance qui permettent, une fois 
installés, de proposer aux enfants des activités nouvelles qu'ils aborderont alors sans 
appréhension. 
 

A. Projet éducatif en direction des enfants  

1 - Routines du quotidien  
 
Tout d'abord, qu'est-ce qu'un rituel ? 
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En petite enfance, on pourrait le définir comme un ensemble de pratiques professionnelles qui 
se répètent tout au long de la journée de l'enfant, rythmant le temps et lui servant de repères.  
Au même titre que les activités pédagogiques, les moments de rituels et de transitions sont des 
activités à part entière car elles sont les fondations de l'organisation d'une journée en crèche. 
Nous avons choisi de les repenser, de les réajuster, car ils viennent renforcer les besoins 
fondamentaux des jeunes enfants. Nous avons commencé une réflexion avec les formatrices -
petite enfance du CCAS en 2019 et nous continuerons pendant nos demi-journées 
pédagogiques et avec elles et avec la psychologue qui nous accompagne. 
 
Reprenons brièvement les besoins fondamentaux de l'enfant ; notre référence étant « la 
hiérarchie des besoins de l'enfant » d'après Abraham Maslow : 

• Besoins vitaux : se nourrir, hygiène et respect de la chronobiologie 
• Besoin de sécurité affective et psychique 
• Besoin de relation 
• Besoin de mouvement 
• Besoin d'autonomie 
• Besoin de création 

 
En effet, on sait que l'enfant a besoin de se sentir en sécurité affective pour se séparer de sa 
famille et jouer. Aussi, plus son quotidien est prévisible, plus il lui permettra de prédire la 
suite des événements de la journée et de se situer dans le temps et l'espace. 
Les rituels sont choisis à partir de l'observation des professionnelles ; il est essentiel qu'ils 
aient du sens et correspondent à un besoin réel chez l'enfant. L'équipe a réfléchi à ce qui 
compose chaque rituel, et observent comment les enfants les utilisent et se les approprient. 
La première fonction du rituel est donc de sécuriser l'enfant et de le rassurer sur le plan 
émotionnel ; il lui offre la possibilité de” vivre” ses émotions, de les repérer pour mieux les 
comprendre et d'anticiper le déroulement de la journée. Le fait de savoir à l'avance comment 
les choses vont se dérouler lui donne de l'assurance et le rende, selon sa maturité, acteur de sa 
journée. 
 

a) Les Rituels d'arrivée 
 
Pour l'accueil des enfants, deux professionnelles sont présentes dans la salle d'accueil : Une 
qui reçoit les transmissions des parents, les note sur le cahier et accueille ainsi chaque famille 
qui arrive. Une qui accueille plus concrètement l'enfant : assise avec les enfants déjà arrivés, 
elle invite le nouvel arrivant à jouer et le prépare ainsi à la séparation avec son parent.  
Il est important pour l'enfant d'entendre ses parents échanger à son propos. La professionnelle 
relaye le parent dans sa fonction privilégiée et l'enfant peut parvenir à transférer la relation de 
confiance du parent au professionnelle. Il nous appartient aussi d'aider l'enfant à trouver ses 
propres rituels d'arrivée; prendre son doudou avec lui, aller chercher son jeu préféré, être 
accueilli dans les bras ou bien sur les genoux.  
L'accueil se fait toujours dans la même pièce qui est le lieu de vie du groupe des grands. 
L'aménagement est connu de l'enfant ; il sait ce qui l'attend, il retrouve les jeux au même 
endroit (coin dinette, coin voitures et constructions, coin calme avec coussins et livres à 
disposition) 
En effet, si on a le souci de faire évoluer l'espace tout au long de l'année en fonction des 
saisons et de l'âge des enfants ; il nous paraît important de laisser le même aménagement 
plusieurs mois d'affilés et d'annoncer les changements aux enfants. On sait en effet 
l'importance de « la permanence des choses » chez le tout petit. 
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b) Rituels des repas  
 

• Groupe des bébés 
Les tous petits mangent à la « demande » dans un baby-relax puis à table avec des chaises 
évolutives (avec tablettes amovibles). Deux professionnelles sont présentes accompagnants 
par les gestes et la parole ce moment de repas partagés. Les enfants, selon  leur compétence  
apprennent ainsi à rester assis, à manger seul au fil de l'année ; 
 

• Groupe des grands 
Tout d'abord on prépare le moment du repas ; c'est en effet un moment d'agitation, 
d'inquiétude voir de stress pour les enfants. On le matérialise par des mots, on range les jeux 
ensemble, on réorganise la pièce. 
Deux professionnelles sont présentes ; une qui fait le service et une qui est assise avec les 
enfants. Les enfants n'ont pas de place fixe, ils s'installent au gré des affinités entre eux...  
Afin d'éviter trop d'attente, nous distribuons les plateaux et les couverts aux enfants puis 
chaque plat est servi tour à tour. 
Une fois le service effectué, chaque professionnelle s’assoit à une table et accompagne 
l'enfant à l'éveil au goût, à l'acquisition de l'autonomie (préhension de la cuillère, manger seul, 
se servir). 
Une attention particulière est portée aux régimes alimentaires éventuels, qu'ils soient d'ordre 
allergiques, culturels ou religieux ; ils sont expliqués à l'enfant et au groupe. Nous tachons de 
faire du repas un moment commun et convivial ; c'est un temps propice à une relation plus 
individuelle avec chaque enfant au niveau de son évolution motrice et langagière ; ce qui est 
plus vrai au moment du goûter (qui suit le même rituel) ou le « timing » est moins serré. C'est 
également l'introduction des premières consignes : rester assis, ne pas se servir dans l'assiette 
du voisin, attendre son tour...l'enfant renforce ainsi son sentiment de compétence personnelle 
face à des demandes et des consignes acquises. 
 

c) Rituels de la sieste et de l'endormissement 
 

• Groupe des bébés 
Pour les petits qui dorment dans un lit, nous respectons les rythmes propres à chacun ; il y a 
néanmoins rapidement un groupe d'enfants qui se couchent à la même heure, une 
professionnelle reste alors avec eux dans le dortoir pour les rassurer. Des poussettes peuvent 
être utilisées dans un premier temps pour les enfants qui sont trop inquiets pour accepter de 
dormir dans un lit. 
 

• Groupe des grands 
Il s'agit d'un temps « difficile » ou les enfants sont fatigués et où se cumulent plusieurs 
actions ; déshabillage, change, départ des enfants en accueil occasionnel, ménage de la 
salle…il est souvent revu en fonction de l'âge des enfants et du nombre d'adultes présents.   
Chaque enfant prend dans la salle de bain sa corbeille et commence à se déshabiller seul ; 
l'adulte accompagne ainsi l'enfant vers l'autonomie et l'apprentissage de la propreté. 
Deux professionnelles sont présentes ; une qui aide les enfants à se déshabiller et une qui les 
change à tour de rôle : l'idéal est la présence d'une troisième personne (une stagiaire, la 
responsable…) qui commence à accueillir les enfants qui sont prêts dans le dortoir afin 
d'éviter bousculades, excitations et inquiétudes. Les rituels répondent alors à un besoin de 
sécurité ; ils anticipent sur l'angoisse possible de l'enfant à ce moment de changement de lieux 
et parfois de personnes. 
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Les enfants dorment sur des couchettes installées préalablement dans le dortoir avec doudous, 
sucettes et autres peluches sur chacune, celles-ci sont toujours installées à la même place afin 
que les enfants aient leurs repères et les mêmes compagnons de sieste… 
Une ou plusieurs histoires sont toujours racontées ; elles permettent un temps de transition et 
de préparation au sommeil. Lors de sa sieste, l'enfant est amené à se” laisser aller “au sommeil 
et à rompre le contact avec la réalité ; ce lâcher-prise le place dans une situation de 
vulnérabilité qu'il est essentiel d'accompagner. Pour cette raison, nous avons le souci de 
respecter scrupuleusement les rituels d'endormissement propre à chaque enfant ; doudous, 
sucettes, objets transitionnels, caresses rassurantes…etc…. 
Un adulte reste en permanence dans le dortoir entre 12 et 14 heures accompagnant les enfants 
à l'endormissement et au réveil ; les « gros dormeurs » se lèvent seuls à la fin de leur sieste, la 
porte restante entre-ouverte. 
Suite à une demande des parents, les temps de sommeil sont notés pour tous les enfants sur un 
tableau blanc placé à l'entrée de la crèche, ce qui permet aux parents de visualiser les temps de 
sieste de leur enfant. 

d) Rituels de départ 
 
Les parents sont accueillis par un professionnel qui se rend disponible à son arrivée et lui 
restitue les informations nécessaires au retour de l'enfant à son domicile et qui lui raconte sa 
journée. Chaque parent apprécie de pouvoir se représenter ce que l'enfant a fait pendant son 
absence sans pour autant tout raconter.  
Pour favoriser les échanges et les diversifier (c'est parfois difficile de « raconter » une journée 
de crèche), nous affichons des dessins, des photos prises pendant les activités qui servent de 
support à la discussion et illustrent nos paroles. 
 

e) Rituels de jeu 
 
Comme nous venons de le décrire, les enfants sont répartis en deux groupes : bébés/moyens et 
moyens/grands du fait du nombre de professionnelles présentes sur l'équipement et de la 
disposition des locaux. Néanmoins nous pratiquons à divers moments de la journée “le 
décloisonnement” à savoir l'ouverture des portes laissant ainsi la possibilité à l'enfant de 
« l'itinérance ludique ». 
La liberté de circulation ainsi offerte aux enfants est une vraie possibilité d'exploration pour 
partir à l'aventure d'un territoire plus vaste et faire de nouvelles rencontres. Dans ce cas, ce 
sont eux et non les adultes qui décident où aller et à quel moment.  
En effet, l'exploration et l'expérimentation sont les deux manières d'apprendre des jeunes 
enfants. Lorsqu'ils peuvent circuler, ils sont pleinement acteurs de leurs apprentissages ; 
mêmes les plus jeunes, ceux qui se déplacent en rampant apprécient de partir à l'aventure. 
A cette liberté de circuler, s'ajoute une autre liberté essentielle aux jeunes enfants : la liberté 
du jeu. En effet, le jeu n'est vraiment “jeu” que lorsqu'il est libre et produit par l'enfant sans 
contrainte ni consigne. Il convient pour permettre aux enfants ces découvertes que l'équipe ait 
réfléchi à la place de chaque professionnelle, à son rôle, à son type, d'accompagnement ; c'est 
une réflexion que nous devrons mener cette année pour harmoniser nos pratiques.  
 
En parallèle, des temps d'activités sont proposés aux plus grands (collage, pâte à modeler, 
peinture…etc.) comme d'autres sources d'exploration et de découvertes. 
La succession de jeux libres et d'activités proposées aident les enfants à développer leurs 
compétences sociales et d'autorégulation de leur propre comportement, de leur anxiété et de 
leurs émotions. Ils aident à surmonter l'échec et favorisent la confiance en soi ; ils permettent 
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d'apprendre à coopérer et à négocier avec les autres et d'apprendre à se soumettre aux 
premières règles de vie en collectivité. 
 
Suite à une formation sur « l'égalité fille/garçon » suivie en 2018, nous tachons d'être 
vigilantes à ne pas enfermer les enfants dans des jeux spécifiques à leur sexe. 
En effet, les observations montrent que les enfants intègrent très tôt les différences et les 
stéréotypes de genre comme quelque chose de normal et choisissent des activités typiques de 
leur sexe. Dès leur naissance, nous ne traitons pas les bébés filles et garçons de la même façon 
dans la manière de les tenir et d'interagir avec eux. Car nous nous appuyons sur des savoirs de 
sens commun que nous avons appris dès notre propre enfance, par notre propre éducation et 
ceux-ci nous guident même sans que nous en ayons conscience dans nos pratiques éducatives. 
A nous, professionnelles, d'éviter de renforcer ces attitudes et par notre comportement, d'offrir 
aux enfants de nouvelles perspectives. Notre accompagnement devra leur permettre d'explorer 
une grande variété de situations, ce qui par conséquent les amènera à développer des 
compétences nouvelles qu'ils n'auraient pas eu l'occasion d'expérimenter s’ils s'étaient limités 
à des activités liées à leur sexe. 

f) Rituels de lecture  
 
Des « temps lecture » sont proposés en milieu de matinée et d'après-midi entre deux temps 
d'activités actives, comme une pause, un recentrage, un temps plus calme avec l'adulte. 
Nous proposons des livres aux formats et illustrations variés ; nous jonglons entre l'attrait d'un 
livre lu des dizaines de fois, celui qui est rassurant par sa permanence et par les émotions qu'il 
suscite et l'ouverture vers la nouveauté, vers d'autres images et d'autres histoires. 
Les enfants sont très actifs lorsqu'ils écoutent une histoire racontée ; ils cherchent à 
reconnaître les images ; un dialogue se noue avec la professionnelle, ce qui favorise l'accès au 
langage. 
En parallèle de ces temps lecture, un bac à livres est à disposition des enfants et en accès libre ; 
ils viennent régulièrement nous solliciter pour en regarder un ensemble ou s'installent seuls 
pour tourner les pages et se raconter l'histoire ou encore la raconter à un autre enfant.  
 
En conclusion 
 
L'ensemble de ces rituels nous permettent de fonder l'accueil de l'enfant sur des notions de 
rythme et de stabilité aussi bien au niveau des liens, que des lieux et du temps. La régularité et 
la cohérence qui en découlent vont sécuriser à la fois les professionnelles et les enfants. 
Ces rituels, en favorisant le sentiment de sécurité affective, vont nous permettre de développer 
l'autonomie de chaque enfant, de renforcer sa construction identitaire ainsi que le sentiment 
d'appartenance à un groupe. Il nous appartient de nous approprier ces rituels et de les faire 
vivre et évoluer afin qu'ils gardent tout leur sens et ne deviennent ni rébarbatifs, ni ennuyeux. 
C'est par la construction d'une stabilité fiable et récurrente, d'une routine établie et repérer par 
l'enfant que l'on peut introduire d'autres « temps » plus singuliers ; l'effet de surprise pourra 
alors survenir et agir positivement sur la curiosité des enfants. 
 

2. Activités singulières 
Elles se traduisent par des semaines à thèmes, des sorties et des activités nouvelles. Pour en 
parler, nous faisons le choix de photos qui en feront une bonne illustration, d'autant que les 
apports théoriques sont abordés dans la rubrique des professionnels. 
 

a) Photos ; des activités en images 
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Nous avons fait l'acquisition en 2019 d'un vidéo projecteur, afin de toujours dans ce désir de 
« sortir du quotidien », regarder ensemble des petites histoires, courtes et cibles, adaptées aux 
jeunes enfants leur permettant de maintenir leur attention et leur curiosité. Durant le 
visionnage, nous interagissons avec les enfants en les questionnant et en étant attentifs à leurs 
réactions. 
Nous les utilisons pour un anniversaire, pour marquer les saisons (Noël, La Galette, le 
printemps et les œufs de Pâques...), un jour de pluie ou de canicule. Nous l'utilisons aussi en 
diaporama et les enfants peuvent ainsi se reconnaître, nommer les copains, se voir grandir... 
(remplace ainsi les projecteurs de diapositives). C'est aussi un moment qui renforce les liens 
dans le groupe d'enfants qui partagent des émotions communes. 
 

b) Les sorties 
En fonction des projets, des thèmes choisis et des opportunités, nous allons au muséum 
d'histoire naturelle, au musée de peinture, au cinéma « le Méliès » ou à la maison des jeux. 
Elles permettent aux parents de nous accompagner et de participer ainsi à la vie de la crèche, 
de rencontrer d'autres parents, de partager un moment privilégié avec leurs enfants. Les 
enfants vivent des émotions intenses ; partir avec les copains en tram, traverser la ville, aller à 
un spectacle ; être avec les professionnelles et les parents, faire des photos et les regarder 
ensemble au retour. Ces photos sont ensuite consignées dans un “journal de bord” que l'enfant 
peut regarder à la crèche ou emmener à la maison ; chacun peut ainsi se nourrir de ces 
souvenirs qui déroulent le fil du temps de la crèche. 
 

B. Projet éducatif en direction des parents 
 

1. Importance du premier accueil 
En entrant à la crèche, les parents arrivent en terrain inconnu ; il est important d'expliquer 
dans un premier temps le fonctionnement de l'établissement, ce que l'on attend d'eux, dans 
quelle pièce ils vont récupérer leur enfant, s'il faut se déchausser ou non etc. Il est nécessaire 
également d'écouter les parents nous mentionner ce qu'ils ont envie de nous dire en étant à 
l'écoute de leurs attentes, de leurs craintes ou de leurs peurs. 
Il s'agit de trouver un terrain d'entente dans le respect de chacun ; une relation d'alliance et un 
climat de confiance s'établira au fil des semaines. Les premiers échanges sont privilégiés pour 
développer la confiance, ce qui amène progressivement les familles aux notions de collectivité.  
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 Construire une relation de confiance avec les parents est indispensable pour la qualité 
d'accueil de l'enfant. Avec certains parents, la relation se fait de façon très naturelle et 
intuitive, d'autres mettent plus de temps à se confier ; nous tachons d'être attentifs au rythme 
de chacun, comprendre que notre temps n'est pas forcément celui de l'autre.  
En second lieu, nous favorisons les échanges réguliers afin d'être au plus près de l'évolution 
de l'enfant et donner l'opportunité aux parents d'exprimer des ressentis qui ne sont pas 
forcément dit au quotidien, ce qui nous permet aussi de rendre lisibles nos pratiques et d'en 
expliquer le sens. 
 
Afin de sortir des définitions théoriques de la notion d'accueil, laissons la parole à chaque 
membre de l'équipe : 

• La responsable : aller à la rencontre de chaque personne qui sonne à la porte (pas de 
digicode) ; sortir de mon bureau dont la porte reste ouverte et aller au-devant des gens, 
être disponible. 

• L'Educatrice de Jeunes Enfants : aller à la rencontre de l'autre sans jugement, dans 
l'écoute et le respect. 

• L'Auxiliaire de Puériculture : avoir une grande écoute, prendre le temps nécessaire, 
avoir le sourire et se rendre disponible : un bon accueil égale une bonne année. 

• L'Auxiliaire de Puériculture à mi-temps : aller à la rencontre d'une autre personne avec 
le sourire, se rendre disponible et être à l'écoute 

• L'Agent Technique : importance du temps de la rencontre avec les parents et les 
enfants dans le but de les connaître et donc de savoir les accueillir. 

Lors de l'inscription de leur enfant, les parents se voit remettre un règlement de 
fonctionnement. Nous avons rédigé en parallèle un feuillet de présentation plus « convivial » 
et plus lisible pour certaines familles (cf. annexe 1) 
 

2. Adaptation 
Le temps de l'adaptation est le temps de la rencontre ; il est primordial pour amorcer une 
relation d'alliance avec la famille. L'équipe fonctionne aujourd'hui sous forme de « référente » 
La même professionnelle accueille l'enfant pendant le temps de son adaptation ; la première 
rencontre se fait avec les parents afin de faire connaissance, remplir une fiche d'adaptation 
avec les habitudes de vie de l'enfant, puis l'enfant restera seul une heure le lendemain puis 
deux heures le jour suivant et ainsi de suite en introduisant des temps de repas et de sieste. 
Chaque adaptation est différente et le temps de présence de l'enfant est revu à tout moment 
afin de s'adapter au mieux à ses réactions et à la situation de la famille. 
Une autre professionnelle est introduite auprès de l'enfant dans les semaines qui suivent de 
façon à ce qu'il ait une deuxième figure d'attachement. La professionnelle qui adapte l'enfant 
sera sa « référente » pendant tout son temps de garde à la crèche et aura un œil attentif à son 
évolution et à ses difficultés éventuelles ; elle prendra aussi le temps de rencontrer les parents 
afin de faire le point tout au long de l'année. 
Notre objectif est que l'enfant ait une adaptation « sécure », c'est-à-dire qu'il se sente en 
sécurité affective avec la professionnelle qui l'accueille, qu'il sente que cette personne peut 
apaiser ses émotions négatives, mais aussi partager avec lui des émotions positives grâce à 
l'attention portée et par ses réponses répétées, cohérentes et régulières. 
Notre « protocole » d'adaptation sera sans doute à repenser dans les années à venir ; en effet 
les neurosciences nous apportent aujourd'hui des nouvelles données sur les compétences des 
jeunes enfants. Il semblerait que le cerveau de l'enfant trie les informations : nouveau/familier 
et qu'une même situation devrait être vécu plusieurs fois avant d'être intégrée et de pouvoir 
passer à une expérience suivante. Nous sommes déjà vigilantes à proposer à l'enfant le même 
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environnement chaque jour (même lieu, même personne) avant d'introduire une nouvelle 
situation. 
 

3. Transmissions et échanges 
Les transmissions sont notre outil de dialogue et sont au cœur de la relation parents-
professionnels. L'équipe utilise un classeur ou sont notées les informations importantes; aussi 
bien celles émanant de la famille que celles qui lui seront communiquées le soir.  
Les heures de siestes des enfants et les menus de la semaine sont inscrits à l'entrée de la 
crèche. Ainsi, les échanges peuvent s'élargir à d'autres sujets que ceux d'ordre physiologique 
(même si nous y revenons régulièrement, notamment pour l'accueil des bébés). Il est 
notamment intéressant de relater des anecdotes, des petits changements survenus dans la 
journée, des interactions d'enfants entre eux…. 
L'équipe reste vigilante à la manière dont elle transmet ces informations et, par conséquent, à 
la manière dont les parents les reçoivent. Nous veillons à ne pas heurter les parents dans leur 
parentalité et à ne pas les « décevoir » à propos de leur enfant en leur renvoyant une mauvaise 
image de leur enfant ou d'eux-mêmes. 
 
Ces échanges réguliers sont le ciment d'une « co-éducation » réussie, car ils sont basés sur un 
partage de valeurs et de convictions. Parents et professionnelles ne sont pas d'accord sur tout, 
mais les choses sont exprimées et le dialogue pourra continuer. Il est primordial pour l'enfant, 
que parents et professionnelles aient trouver un terrain d'entente afin de ne pas être en rivalité, 
ce qui mettrait l'enfant en porte à faux. Réfléchir ensemble, exprimer ses doutes et ses 
interrogations, être à l'écoute des habitudes familiales et culturelles des parents sans à priori 
nous semble être une attitude professionnelle constructive ; restant néanmoins garantes du 
projet pédagogique et des choix institutionnels. 
 
La psychologue rattachée à l'établissement nous soutient dans nos questionnements et peut 
rencontrer les familles à leur demande sans la présence des professionnels. Elle nous 
transmettra lors d'un temps de concertation les éléments qui peuvent nous aider dans 
l'accompagnement de l'enfant. 
Le médecin de crèche du CCAS intervient également sur notre demande pour aborder 
ensemble des problèmes de santé ; il participe à la mise en place des PAI et peut recevoir des 
enfants accompagnés de leur parent pour une visite médicale. 
 

4. Et si tout était une affaire d'ambiance ? 
Parce qu'elle génère des sensations, l'ambiance est spontanément ressentie par toute personne 
qui rentre dans une pièce. Il existe donc un enjeu à agir sur cette ambiance parce qu'elle 
suscite chez les enfants et les parents accueillis des ressentis positifs. 
Les différents lieux de vie de la crèche sont décorés en rapport avec le thème en cours, 
auxquelles se rajoute des thématiques ponctuelles (saisonnières, sportives…) 
L'entrée de la crèche est particulièrement « soignée » afin d'offrir un lieu accueillant qui 
éveille la curiosité ou suscite l'étonnement : 

• Un arbre décoré 
• Une table « à déco » avec des objets et des livres en fonction bien sûr du thème du 

moment que les enfants peuvent emmener dans la crèche le temps de l'accueil 
• Un panneau d'affichage avec des informations sur les activités de la crèche et du 

quartier. 
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• Des dessins des enfants et des photos illustrant les activités et les sorties des jours 
précédents. 

Notre objectif est que, même si les passages quotidiens des parents sont parfois rapides ils, 
puissent être empreints de l'atmosphère. Les familles sont sensibles à l'ambiance et nous font 
des retours très fréquents (remerciements, encouragements…). Cela participe à l'accueil et 
aide à la séparation entre le parent et l'enfant on le voit comme un « sas » qui permet d'entrer 
dans la crèche avec plaisir et curiosité…La reconnaissance des parents et des enfants est 
agréable à recevoir pour l'équipe et récompense l'énergie mobilisée 
 

5. Participation des parents à la vie de l'établissement. 
Nous proposons plusieurs types de participation afin que chaque famille trouve sa place, en 
fonction de ses envies et ses disponibilités. Des exemples : 

• Venir participer à un goûter ou à un temps d'animation pour le plaisir de partager un 
moment ensemble et de voir son enfant évoluer dans l'établissement. 

• Accompagner des sorties : musée, cinéma, spectacles… 
• Participer aux fêtes proposées, aux vernissages, aux soirées comptines. 

Nous informons les parents par voix d'affichages mais surtout en échangeant en direct ; nous 
incitons les familles éloignées de ce genre d'activités à nous accompagner de façon à 
« désacraliser » certains lieux, à rencontrer d'autres familles…. 
Des sorties sont régulièrement organisées pendant les vacances scolaires afin d'y convier la 
fratrie, ce qui devient une sortie-familiale. 
 
Nous organisons des ateliers parents-enfants les mercredis matin (une fois tous les deux ou 
trois mois) à savoir : atelier bricolage, peinture, pâtisserie, éveil musical...certains parents ont 
eux-mêmes animés des ateliers. Objectifs de ces ateliers : 

• Faire ensemble 
• Faire entrer les parents dans l'établissement 
• Montrer aux parents les compétences de leur enfant 
• Favoriser la rencontre entre parents, créer du lien… 
• Se rencontrer autrement, moment plus informel ou chacun peut être plus à l'aise pour 

aborder certains sujets… 
 
Jusqu'à présent les parents étaient informés au début de chaque mois par une lettre adressée à 
chaque famille qui leur permettait d'avoir une vue globale des activités et des sorties, et 
d'anticiper sur leur participation éventuelle. A partir d'octobre 2019, nous changeons de 
formule et proposons « la gazette des Eaux-Claires » qui a ce même rôle informatif, mais 
comme valeur ajoutée de donner aux parents la possibilité de nous transmettre une recette ou 
une chansonnette à y introduire... (cf. annexe 2) 
 
Nous avons depuis mon arrivée axer notre travail en direction des parents sur l'accueil 
individuel de chaque famille, la mise en confiance, et l'écoute individuelle. 
Aujourd'hui et pour les quatre années à venir, nous avons à réfléchir à des nouvelles modalités 
de participations des familles que ce soit sur l'organisation de la vie de la crèche   sur le projet 
d'établissement ou bien encore sur le rôle des délégués. 
A cette heure, cette réflexion s'inscrit sous forme de questions avec déjà quelques pistes 
envisagées 

• Rencontres parents-professionnels à mettre en place (horaire ? Fréquence ? Thèmes 
définis à l'avance ? Objectifs de ces rencontres ?) ; 



Projet d’établissement 2019/2022 - EAJE Eaux Claires  20 

• Rôle des délégués. Chaque année, des délégués de parents sont élus selon la règle 
institutionnelle. Nous les interrogeons occasionnellement sur une question de 
fonctionnement ou sur un projet de sortie... Il serait intéressant de repenser le rôle des 
délégués vis à vis des autres parents et de l'institution ; en effet, il nous semble que ce 
rôle est calqué aujourd'hui sur celui de l'école, alors que le temps et les enjeux de 
crèche sont différents. 

 

C. Projet éducatif en direction des professionnelles 
Dans l'accueil de la petite enfance, plus que les gestes techniques, c'est la relation qui est au 
cœur des métiers. Alors, si c'est la relation qui compte, la qualité d'accueil est corrélée au 
niveau de bien être des professionnels. Aussi après un état des lieux sur la réalité de terrain 
actuelle, nous déclinerons les outils que nous avons mis en place pour penser l'accueil au 
quotidien. 
 

1. Constat (état des lieux)  
Les métiers de la petite enfance sont des métiers riches parce qu'ils supposent de prendre en 
compte simultanément plusieurs données. Les possibilités de l'enfant, les conceptions 
éducatives des parents, celles développées par la structure d'accueil et ses propres conceptions 
de l'éducation. Il faut ajouter également les données propres à chaque équipement en matière 
de locaux, d'espace, de nombre et de qualification du personnel. 
Ces données ne sont pas toujours cohérentes entre elles et peuvent même être concurrentes. 
Les professionnels doivent faire sans cesse des choix pour agir avec pertinence en fonction de 
la situation, ici et maintenant, qu'il a à traiter. 
Ce sont des métiers familiers des paradoxes, puisqu’il est demandé aux professionnels de tenir 
compte de l’individualité de chacun dans un cadre collectif.  
La prise en compte des besoins des enfants et des familles demande une grande disponibilité 
psychique et une grande maîtrise de soi sont ainsi demandées à l'équipe. 
 

2. Compétences de l'équipe, comment les développer ? 
Face à ce constat, il est nécessaire que les professionnels forment une équipe solide et vivante, 
qui peut s'appuyer sur des valeurs et un projet commun. 
Pour l'équipe des Eaux-Claires, le projet pédagogique s'apparente à une sorte de diapason sur 
lequel chacun cherche à s'accorder pour assurer une cohérence dans la prise en charge des 
enfants et des familles et pour être dans l'échange continuel sur le fonctionnement interne. En 
effet, le travail en crèche ne se résume pas seulement à répondre aux besoins des enfants et 
des familles, mais nécessite aussi de penser aux manières de s'y prendre d'agir au plus juste 
face à des situations quotidiennes toujours complexes et jamais identiques. Aussi, nous 
réfléchissons aux moyens de mettre en action nos compétences relationnelles, 
communicationnelles et réflexives. 
 

a) Compétences relationnelles 
Accueillir au quotidien de jeunes enfants et leurs familles engagent des compétences 
relationnelles importantes. 
En effet, l'accueil mobilise des compétences multiples qui permettent d'entrer en relation avec 
autrui et d'établir des liens signifiants, d'interagir à bon escient et de soutenir la participation 
de chacun aux événements qui le concernent. Dans la relation, il est à noter l'importance d'une 
écoute attentive et d'une observation qui rendent possible la rencontre active de l'autre et de 
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ses besoins. L'autre, c'est d'abord l'enfant en pleine construction psychique et physique, mais 
aussi sa famille dans sa singularité, ses collègues, les stagiaires. 
Mettre l'accent sur l'observation est à notre sens un moyen pour réguler la pratique immédiate 
de l'action. En effet, l'observation, l'écoute le savoir-faire et le savoir être sont des éléments 
indispensables pour connaître finement chaque enfant mais aussi de comprendre ce qui se 
joue dans les groupes d'enfants. Elles permettent aussi de décoder les attentes, les questions et 
les besoins des familles qui ne sont pas toujours explicites. Lors de réunions d'équipe, nous 
axons nos échanges sur un regard croisé des observations de chacune. 
 

b) Compétences communicationnelles 
Elles se manifestent par la verbalisation dans la relation avec l'enfant, le soutien à la 
communication entre enfants, le dialogue avec les familles et les échanges quotidiens et 
permanents avec les collègues. Dans l'équipe, nous avons le souci de communiquer dans la 
confiance, d'être capable par exemple de se passer le relais lorsque l'on « s'embourbe » dans 
une situation avec un enfant ou une famille. Dans la recherche d'une dynamique d'équipe, 
nous valorisons l'entraide et le soutien au quotidien entre collègues. Cela demande une 
reconnaissance du rôle actif de chaque professionnelle quel que soit son rôle et sa fonction ; 
cela nous permet d'identifier régulièrement des ajustements à mettre en place pour le bénéfice 
de tous. 
 

c) Compétences réflexives 
Ce volet est plus développé que les deux précédents car il nous semble que la réflexivité est 
un moyen de dépasser les difficultés et les contradictions que nous venons d'évoquer. Ces 
compétences réflexives nous semblent nécessaires pour une prise de recul sur soi et à une 
analyse des pratiques en vue de leur régulation. 
Être réflexif en effet, ce n'est pas seulement penser, c'est prendre sa pensée comme objet de 
réflexion. La réflexivité s'exerce dans l'action et sur l'action. Dans l'action, elle permet de 
répondre à l'imprévu d'une situation ; sur l'action elle va permettre de créer des connaissances ; 
l'expérience ainsi capitalisée pourra t- être réinvestie dans d'autres situations similaires. 
Le professionnel est interpellé au quotidien dans ses vécus personnels (sa propre enfance, sa 
propre éducation...). Il ne s'agit pas de mettre de côté ses affects mais plutôt d'assurer les 
conditions qui permettent à chacun d'exprimer ses ressentis, d'identifier ses émotions et de 
comprendre en quoi certaines situations font résonance en soi ;ainsi les mécanismes de 
projections peuvent être réduits et un travail d'analyse de la pratique engagés. 
 
La richesse de notre travail est de créer une proximité incluant une posture d'écoute et une 
prise en compte des réalités du terrain. La responsable a un rôle central dans cette difficile 
alchimie.  
Nous nous penchons ainsi régulièrement sur la vie au quotidien qui s'il n'est pas « pensé »   
peut enliser les professionnels dans des habitudes qui paralysent les pratiques et les réflexions. 
En effet, le quotidien, c'est aussi le lieu du bruit, de stress et du mouvement continu… 
Aussi, s'autoriser à faire des pauses ; celle du café et d'autres quand on en sent le besoin ; 
prendre soin de soi pour prendre soin des autres… 
 

3. Garder son dynamisme au quotidien 
Outre ces réflexions d'ordre théorique, afin de garder notre dynamisme tout au long de l'année, 
nous nous sommes dotés de plusieurs « outils » qui nous aident dans la réalisation de nos 
objectifs et que nous choisissons de conserver pour les années à venir. 
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a) Chaque membre de l'équipe, en plus des missions dues à ses fonctions, prend en 
charge un point spécifique de l'organisation de l'établissement. L'EJE est référente du 
groupe bébés, a en charge les adaptations, le suivi de l'observation, la décoration. Les 
APU sont référentes du groupe des grands en termes d'adaptation, de suivis, de 
propositions d'activités, de sorties…. 
L'AT est en soutien dans le groupe des bébés. 

 
b) Choix d'un thème pour l'année qui est le fil conducteur des propositions d'activités, 

d'animations et de sorties. 
Chaque trimestre, le thème est abordé sous différents angles : 
• Décoration de la structure 
• Activités manuelles variés 
• Choix de livres différents pour développer le langage (en partenariat avec la 

bibliothèque) 
• Participation des parents (récupération, accompagnement aux sorties, bricolage…) 
• Proposition de sorties. 

 
c) Chaque professionnel participe à un partenariat ou une action qui lui permet de sortir 

de l'établissement afin de rencontrer d'autres professionnels, d'échanger et de nourrir 
sa réflexion. Exemples de réalisations au cours l'année 2018-2019 
• L'EJE participation au GAP, groupe-action-parentalité sur le thème des écrans et 

participation au projet d'éveil culturel en partenariat avec la ville de Grenoble. 
• APU : investissement dans le groupe Muzik avec élaboration d'un spectacle 
• APU à mi-temps : participation active aux quinzaines à thème organisées par la 

maison de l'enfance Bachelard. 
• L'AT : participation aux sorties et reportage photos 

Projets pour l'année 2019-2020 : 
• L’EJE : investissement dans un LAEP (Lieu d'Accueil Enfant Parent) 
• APU : accueil et suivi d'un service civique 

 
d) Réfléchir à des formations individuelles ou collectives en rapport à nos 

questionnements ou projets en cours 
• Ex : 2019 : Réflexion sur les rituels avec les formatrices Petite Enfance du CCAS 

Voilà une photographie à l'instant « t » de nos réflexions pour former une équipe solide et 
vivante, éviter l'usure et cultiver notre dynamisme ; d'autres idées germeront sans doute dans 
les semaines ou les mois à venir : à suivre…  
 
 

CONCLUSION 
 
En guise de conclusion, nous citerons le poème de Janusz Korczak (pédagogue Polonais 
pionnier de l'éducation nouvelle) 
« Vous dites, c'est épuisant de s'occuper des enfants ; vous avez raison 
Vous ajoutez ; parce que nous devons nous mettre à leur niveau, nous baisser, nous pencher, 
nous courber, nous rapetisser. 
Là, vous vous trompez. Ce n'est pas tant cela qui fatigue le plus, que le fait d'être obligé de 
nous élever jusqu'à la hauteur de leurs sentiments, de nous étirer, nous mettre sur la pointe des 
pieds, nous tendre pour ne pas les blesser »  
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ANNEXE 1 : Feuillet de présentation 
 
 
 
 
 
 
 
L'équipe de l'EAJE (Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant) des Eaux-

Claires accueille vos enfants les lundis, mardis, jeudis et vendredi entre 8 heures et 18 heures 
ainsi que les mercredis entre 8 heures et 12 heures 30 soit en accueil régulier (à la journée) 
soir en accueil occasionnel (à la demi-journée). 
 
Myriam : Responsable de l'établissement 
Marianne : Educatrice de jeunes enfants 
Maud et Elise : Auxiliaire de Puériculture  
Marie-Laure : Agent Technique 
 
Ces personnes qualifiées accueillent vos enfants dans un environnement sécurisant qui 
favorise leur éveil, leur autonomie et leur besoin d'exploration. Une alternance entre jeux 
libres et propositions d'activités jalonne la journée dans le respect des rythmes propres à 
chacun et selon ses capacités. 
Une large place est faite à vous parents, afin d'être à votre écoute et de prendre en compte vos 
demandes dans la limite d'un cadre collectif. 
Des moments de partage vous seront proposés : invitation à des temps festifs, propositions 
d'ateliers, de sorties…. 
Vous pourrez également rencontrer Anne-Lise, psychologue et Annick, médecin qui 
interviennent sur notre équipement ainsi qu'Elise, secrétaire remplaçante. 
 
La crèche est fermée les jours fériés, le pont de l'Ascension, le lundi de Pentecôte, une 
semaine entre Noël et Jour de l'An ainsi que 4 semaines en été. Néanmoins, un dépannage 
pourra vous êtes proposés si vous ne pouvez pas prendre de congés pendant ces semaines 
d'été. 
 
Nous vous souhaitons la bienvenue  
N'hésitez pas à nous contacter pour toute précisions et à nous signaler l'absence éventuelle de 
votre enfant. 
 
                                                          L'équipe des Eaux- Claires 
 
EAJE des Eaux- Claires, 37 rue André Rivoire 38100 Grenoble 
Tel : 04 76 48 46 79 (en cas d'urgence 06 12 82 59 88) 
Mail : eaje.eauxclaires@ccas-grenoble.fr 
 
  

mailto:eaje.eauxclaires@ccas-grenoble.fr
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ANNEXE 2 : La Gazette des Eaux-Claires 
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